




                 


Le               juin  2009










Monsieur 

Cathédrale de Lausanne

Monsieur






Insatisfait de l’état actuel de la cathédrale de Lausanne, je me permets de vous demander d’intervenir pour sauver l’édifice d’un désastre.

J’ai pris connaissance des sollicitations des pétitionnaires, qui ont été adressées au Conseil d’Etat par le Grand Conseil vaudois à fin juin 2008, puis complétées au début août 2008. J’ai également pris connaissance de la réponse du Conseil d’Etat, datée de mai 2009, et de la charte de la cathédrale de Lausanne d’avril 2009.

Cela étant, j’approuve et je soutiens pleinement la démarche des pétitionnaires.

En effet, la cathédrale de Lausanne est un témoin important du gothique suisse et européen. C’est pourquoi je souhaite qu’elle soit traitée conformément à son statut de monument historique de premier plan. Je demande également que les chartes internationales pour la conservation du patrimoine ainsi que les principes fédéraux de déontologie, réédités en 2007, soient respectés, ce qui n’est pas le cas actuellement.

D’avance, je vous remercie d’accomplir ce qui est en votre pouvoir pour conserver correctement la cathédrale de Lausanne.

En vous remerciant de votre attention, je vous présente,           , ma considération la plus distinguée.

Copies:

Monsieur 
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